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INTRODUCTION

Mise en Contexte

Le présent dossier constitue la première cause tarifaire d’Hydro-Québec.  Elle porte plus précisément sur la fonction «transport» de la société d’État.

Les tarifs d’Hydro-Québec reflétant la réalité intégrée de l’entreprise ont toujours été fixés par le gouvernement, généralement suite à une commission parlementaire sur la question, et ce, depuis sa création . Avec la mise sur pied de la Régie de l’Énergie en 1997,  le gouvernement décidait d’entrer dans l’ère de la modernité, de la rigueur et de la transparence en confiant à un organisme indépendant la responsabilité de la surveillance des activités de sa principale société d’État et la fixation de ses tarifs.  

Toutefois, afin, entre autres, de préserver certains avantages consentis à la société d’État  préalablement  à la création de la Régie, le gouvernement approuvait par Décret, en janvier 1999 la directive no 1 du ministre des Ressources naturelles  qui obligeait la Régie et les intervenants à conserver le  principe de l’uniformité territoriale de la tarification du transport d’électricité sur l’ensemble du réseau et la reconnaissance que l’ensemble des actifs  de transport construits et prévus avaient été prudemment acquis et utiles.  Ce dernier élément enlevait toute possibilité  d’évaluer le bien-fondé d’inclure ou non  certains actifs de transport dédiés essentiellement aux exportations, comme c’est le cas pour la ligne Radisson-des Cantons par exemple, dans la base de tarification  de l’ensemble des usagers québécois.  

La directive no 1 et le Décret en question ayant été jugés illégaux, ultra vires, nuls et sans effet  par la Cour supérieure
, ( «détail» qu’omet de citer Hydro-Québec dans la section Historique et Contexte de sa preuve), le gouvernement imposait le bâillon à l’assemblée nationale et adoptait au mois de juin 2000, une loi modifiant la Loi sur la Régie de l’Énergie  et qui intégrait, entre autres changements, le contenu de la directive no 1 dont il était question précédemment.  De plus, cette loi, qui a été contestée et dénoncée par  tous les grands groupes d’intérêt concernés  au Québec (consommateurs résidentiels et industriels, syndicats, groupes environnementaux, instances des partis politiques …)  permet  aussi  de soustraire les activités de production d’Hydro-Québec des pouvoirs de la Régie de l’énergie et décrète par la même occasion le tarif et les modalités de tarification de cette fonction.  Désormais, aucun examen réglementaire ne pourra être fait pour la fonction «production».

Ces décisions «politiques» rendent dès lors très difficile, voire impossible, l’évaluation des coûts de production de la société d’État de même que l’analyse de la rentabilité réelle de certaines de ses activités dont celles reliées à l’exportation.  Cette situation compromet aussi toute possibilité pour les Québécois de s’assurer que les nouveaux projets de production seront les plus appropriés pour satisfaire les besoins des Québécois ou socialement rentables.

Cette situation, pour le moins inhabituelle, entraîne aussi des problèmes au niveau de la présente cause car les intervenants sont ainsi privés d’une vision globale et intégrée de l’entreprise alors que la fonction «production» englobe certaines activités nécessitant l’utilisation des actifs de la fonction «transport». Par ailleurs, quoique Hydro-Québec opère toujours  de manière intégrée au niveau juridique, ce qui explique, semble-t-il, que ce soit Hydro-Québec et non TransÉnergie qui pilote l’actuel dossier devant la Régie,  elle doit maintenant  être considérée sous ses trois fonctions distinctes, soit la «production» , le «transport »(TransÉnergie) et la «distribution» au niveau réglementaire.  

Afin de rendre «crédible» cette séparation administrative et fonctionnelle, l’entreprise a donc créé l’entité TransÉnergie  et entrepris une démarche interne dont les étapes sont présentées à la pièce HQT-2, document 1, p. 5.  C’est TransÉnergie qui aura dorénavant la responsabilité de gérer et d’optimiser l’utilisation des actifs dédiés au transport d’électricité.

Toutefois, force est de constater suite à l’analyse de la proposition tarifaire telle que présentée que cette dernière favorise nettement Hydro-Québec dans sa fonction «production» tant au niveau de la méthode d’allocation des coûts retenue (1 PC) qu’au niveau du traitement des pertes sur le réseau et de la politique de rabais. 

La nécessité de règles de séparation inter-entités plus strictes

En acceptant la clause de réciprocité avec les Etats-Unis, le gouvernement et Hydro-Québec ont accepté de se soumettre à de nouvelles règles, dont celles, entre autres, de la FERC. qui favorisent  une séparation réelle et effective entre les entités. Hydro-Québec ne peut continuer d’agir comme une entreprise intégrée lorsque cela la sert au Québec et prétendre à une séparation administrative et fonctionnelle de ses trois fonctions devant la Régie et les Américains… sans respecter dans les faits les nouvelles règles que cela entraîne.

ARC-FACEF-CERQ recommandent donc à la Régie d’être particulièrement vigilante à cet égard et de resserrer les règles de séparation des trois entités afin d’éviter toute possibilité d’abus compte tenu de la mainmise évidente qui subsiste de la part d’Hydro-Québec  «intégrée» qui favorise dans le présent dossier la fonction «production» sur la fonction «transport» et ce au détriment des consommateurs québécois.

Cet  état de fait exige une imputation des coûts d’utilisation des ces actifs qui soit la plus juste, équitable et transparente possible afin de s’assurer que la fonction transport reçoive la juste part de bénéfices qui lui revient de droit pour utilisation de ses actifs par une entité autre, que ce soit Hydro-Québec dans ses fonctions de «production» ou de «distribution» ou tout autre client.

Le regroupement ARC-FACEF-CERQ est particulièrement préoccupé par cette situation et soumet que les règles de séparation fonctionnelle et administrative des trois entités soient resserrées, rendues plus transparentes et soumises à l’approbation et au suivi de la Régie.  Le conflit d’intérêt entre Hydro-Québec comme entité juridique globale, ses entités réglementées et non réglementées, qui était déjà appréhendé en 1997,  semble confirmé en la présente.

Parmi les  règles de procédure qui devraient dorénavant s’appliquer afin de s’assurer d’une séparation réelle entre les entités, il est recommandé en accord avec l’Ordonnance no 2000 de la FERC de suivre quatre principaux critères, :soit  l’indépendance  qui constitue ni plus ni moins que la pierre angulaire de toute la crédibilité de la démarche,  l’autorité opérationnelle qui doit lui être conférée, la définition de la région à desservir qui doit être suffisante pour assurer la fiabilité  du service et permettre de desservir les marchés de manière efficiente et non-discriminatoire et en dernier lieu , la nouvelle entité qui doit avoir pleine compétence pour maintenir la fiabilité à court terme du réseau qu’elle opère. 

Le premier principe nous apparaît à cette étape-ci le plus important.  Afin de rencontrer ce principe, la nouvelle entité 1) ne doit avoir aucun intérêt financier auprès de quelque autre joueur sur le marché  (market participant)   2) le processus de décision doit être indépendant de tout contrôle de la part de tout autre joueur dans le marché   3)  la nouvelle entité doit être la seule autorité  désignée pour proposer les tarifs modalités et conditions du service de transport   4)  la nouvelle entité doit aussi se soumettre à des audits.  

Recommandation no 1 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie rejette le modèle de séparation présenté et s’assure d’une plus grande indépendance entre les entités réglementées et non réglementées d’Hydro-Québec et l’entreprise demeurée «intégrée» au niveau juridique afin d’assurer transparence et rigueur au niveau réglementaire.

L’importance de la présente cause n’est plus à faire car en plus du fait que le tarif qui sera déterminé en la présente instance sera intégré directement à celui de la distribution, les principes qui seront retenus pour la fonction  «transport » pourraient aussi s’appliquer à la «distribution» lors de la cause subséquente qui traitera de cette fonction plus spécifiquement.  Il est donc essentiel que les principes et méthodes qui seront retenus  en la présente instance constituent un juste reflet de la réalité.

ARC, FACEF et CERQ ont demandé à deux experts de se prononcer respectivement sur la méthode d’allocation des coûts proposée par Hydro-Québec dans sa preuve et sur le traitement des pertes et des rabais sur le réseau.  Les conclusions et recommandations des organismes découlent des constats soulevés suite à  ces analyses.

CHAPITRE 1

La méthode d’allocation des coûts

M. Co Pham a été mandaté par le regroupement ARC-FACEF-CERQ afin de réaliser une expertise de nature technique sur la méthode d’allocation des coûts proposée par Hydro-Québec et de déterminer si ladite méthode s’avère juste et équitable envers les usagers.   Si tel n’était pas le cas, M. Pham devait aussi proposer au regroupement des modifications ou méthodes alternatives permettant de bonifier les choix d’Hydro-Québec, dont celui de ne considérer que la puissance comme base de répartition.

Outre la nécessité de rigueur et d’équité, deux principaux éléments reconnus dans l’industrie  par les organismes de réglementation ont guidé l’analyse de la méthode proposée par Hydro-Québec et l’étude de méthodes alternatives.  Ainsi, un premier élément consiste à privilégier une méthode qui reflète le mieux possible les caractéristiques du réseau de transport d’Hydro-Québec. En effet, bien qu’il n’existe pas, comme telles, de normes régissant le choix d’une méthode dans l’industrie électrique, la pratique  et le gros bon sens veulent que la méthode retenue reflète de façon adéquate les caractéristiques particulières du système électrique  en cause.

Deuxièmement, le choix de la méthode doit aussi répondre au problème tarifaire identifié. Dans le cas présent, au-delà du besoin de fixer des tarifs justes et raisonnables dans la présente cause, il est important de rappeler que la méthode d’allocation qui sera retenue aura aussi des incidences lors de la cause à venir sur les tarifs de distribution.  Les principes et mécanismes d’allocation choisis doivent donc être tout aussi appropriés pour la fixation des tarifs de gros applicables aux utilisateurs du réseau de transport que pour la fixation des tarifs de détail à venir.

La méthode proposée par Hydro-Québec : 1PC

La méthode proposée par Hydro-Québec dans la présente cause est appelée « Méthode Une Pointe Coïncidente» ou 1PC.  Cette méthode attribue la totalité des coûts à la composante puissance.   D’entrée de jeu, il est possible de constater que cette méthode ne reflète pas de manière appropriée les caractéristiques du réseau d’Hydro-Québec car elle évacue toute notion liée à l’énergie.  Or, comme le démontre l’expert Pham, le réseau de transport d’Hydro-Québec a d’abord été construit pour transporter de l’énergie et il se caractérise par la présence de lignes à très haute tension sur de longues distances qui ont été construites pour le transport de l’énergie. Il s’agit ici  d’une caractéristique fondamentale du réseau qu’il convient de prendre en considération dans le choix de la méthode la plus équitable, ce que ne fait pas la méthode proposée par Hydro-Québec.

De plus, le coût de la composante puissance est attribué au seul moment de la pointe annuelle de la charge locale, soit la plus élevée, pour les différentes catégories de services, ce qui reflète aussi de façon inadéquate la réalité d’utilisation du réseau.

Comparaison de  méthodes

Compte tenu des deux importants biais identifiés précédemment, trois autres méthodes ont été brièvement analysées et comparées avec celle proposée  par Hydro-Québec.  Cette analyse comparative permet de faire ressortir de façon encore plus probante les failles de la méthode 1PC.  Il s’agit des méthodes :

1. Méthode «Utilisation du Système», soit une méthode reflétant les caractéristiques du réseau de transport d’Hydro-Québec et qui attribue un coût à la puissance (38%) et à l’énergie (62%);

2. Méthode des 12 PC (douze pointes coïncidentes);

3. Méthode dont les coûts sont attribués 100% à l’énergie.

Ces trois méthodes reconnaissent à des degrés différents l’importance du paramètre «énergie» dans la répartition des coûts. Rappelons que la méthode proposée par Hydro-Québec attribue, quant à elle, 100% des coûts à la puissance.  La méthode no 3 ci-haut et celle retenue par Hydro-Québec constituent donc les deux scénarios extrêmes d’une même problématique.

L’étude de l’expert Pham permet de démontrer que de toutes les méthodes étudiées, celle proposée par Hydro-Québec est la plus avantageuse en terme de répartition de coûts pour le service de point à point à réservation annuelle, donc pour l’exportation d’Hydro-Québec Production et ce, au détriment des consommateurs locaux.  L’écart varie à cet égard de 14 à 28% en faveur du service point à point à réservation annuelle (exportations d’H-Q) en comparaison avec les autres méthodes.
 

La méthode du 1PC, de par le mode de facturation proposé par Hydro-Québec est aussi susceptible de favoriser grandement, à un autre niveau  la fonction «production» qui est maintenant non réglementée,  de la société d’État donc soustraite à tout examen réglementaire.   En effet, la proposition étant à l’effet que la facturation du service point à point soit indépendante du volume d’électricité transportée,  ceci permet de faire transiter sur le réseau des volumes d’énergie très élevés sans qu’il soit possible pour TransÉnergie de récupérer intégralement les coûts associés à ce service alors que les bénéfices, eux, reviennent en droite ligne à H-Q Production.

De plus, l’étude des impacts des différentes méthodes d’allocation, dont celle proposée par Hydro-Québec sur le coût de transport des différentes catégories de consommateurs locaux  permet de démontrer que la méthode de 1PC est celle qui pénalise le plus les petits consommateurs du Tarif Domestique alors que les grands consommateurs ayant des contrats particuliers et ceux du Tarif L (catégorie grande puissance) sont avantagés.  Ceci s’explique, entre autres, par le fait que la clientèle du Tarif domestique a une part de responsabilité  plus élevée en puissance qu’en énergie.  Le fait de ne considérer que la puissance pour la répartition des coûts, en plus de ne pas être représentatif des caractéristiques particulières du réseau, ne peut donc que pénaliser cette catégorie de consommateurs.

Bref, les méthodes basées uniquement sur la puissance ou sur l’énergie devraient être rejetées car elles ne reflètent pas la réalité du réseau de transport d’Hydro-Québec.

Les conclusions de l’expert sont claires.  La méthode d’allocation des coûts basée sur «une pointe coïncidente» (1PC)  telle que proposée par Hydro-Québec dans la présente cause ne satisfait pas les exigences de rigueur et d’équité permettant  l’établissement de tarifs justes et raisonnables. En choisissant de n’utiliser que la puissance comme paramètre d’allocation,  Hydro-Québec ne reflète pas les caractéristiques intrinsèques de son réseau et elle introduit ainsi un biais méthodologique important ayant pour résultat de favoriser les clientèles industrielles et hors frontières (exportations) au détriment de la clientèle locale.

La preuve ci-jointe démontre bien l’importance du paramètre «énergie» dans la raison d’être et dans l’utilisation du réseau de transport d’Hydro-Québec.  La méthode d’allocation qui sera  retenue par la Régie se doit d’intégrer ce paramètre au même titre que la puissance car le réseau existe et est utilisé en fonction de ces deux éléments.  Ignorer l’un ou l’autre dans le cas présent mène inévitablement à une répartition inéquitable des coûts entre les usagers.

Recommandation no 2 de ARC-FACEF-CERQ :

Que la Régie rejette la proposition d’Hydro-Québec d’utiliser la méthode de 1PC pour l’allocation des coûts de son réseau de transport et les tarifs qui en découlent.

Recommandation no 3 de ARC-FACEF-CERQ :

Que la Régie favorise une méthode alternative reflétant de manière plus réaliste et adéquate les caractéristiques du réseau de transport d’Hydro-Québec.  Les méthodes «12 PC » et «Utilisation du système» s’avèrent nettement plus appropriées à cet égard et doivent être considérées.  

Compte tenu des informations disponibles, le regroupement favorise la méthode « 12 PC ».

Nécessité d’une allocation distincte de certaines fonctions.

La preuve a démontré qu’il existe de nombreuses fonctions distinctes au niveau du réseau de transport.  Hydro-Québec en identifie dix dans sa preuve. ARC-FACEF-CERQ contestent  l’allocation des coûts faites pour quatre d’entre elles et demandent à la Régie de procéder aux études supplémentaires ou aux réallocations telles que recommandées par l’expert Pham.

· La fonction Transport à Courant continu

La preuve d’Hydro-Québec confirme que la ligne à courant continu sert essentiellement à l’exportation.  De plus, l’intégration du coût peu amorti de cette ligne au coût unitaire des anciennes lignes (moins coûteuses et plus amorties), crée un interfinancement indu en faveur des exportations.  

Recommandation no 4 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie rejette l’allocation proposée par Hydro-Québec pour la ligne à courant continu et qu’elle réalise une étude complète sur le coût global des exportations.  Deux mécanismes pourraient être envisagés;











· Effectuer une allocation distincte des coûts de la fonction Transport  Courant continu;

· Évaluer les coûts marginaux de transport de long terme et les attribuer à l’activité Exportations d’Hydro-Québec Production. 

S’il n’en tient qu’à Hydro-Québec il est évident que les activités reliées à l’exportation sont appelées à prendre de l’ampleur dans l’avenir.  Il est essentiel que  l’on impute à l’activité Exportation son coût réel et que les consommateurs locaux ne subventionnent pas cette activité par leurs tarifs de transport.  Bien que les exportations et tout ce qui s’y rapporte fassent maintenant partie des activités non-réglementées, il est du devoir de la Régie de s’assurer en toute transparence qu’il n’existe à cet égard aucun interfinancement ou rabais indu au détriment de la charge locale.

La fonction Interconnexion

Cette fonction a beaucoup de similitudes avec la fonction courant continu : coût élevé et peu amorti, utilisation intensive dans les transactions avec les réseaux voisins.

Ces sites d’interconnexion permettent tant les activités d’exportation que celle de l’achat-revente et  de l’importation pour les besoins locaux.  Seule une identification plus précise des parts d’utilisation respective de chacune de ces activités pourrait permettre une allocation juste de cette fonction.  L’allocation proposée par Hydro-Québec doit donc être rejetée.

Recommandation no 5de ARC-FACEF-CERQ:

Que la Régie exige une étude d’allocation plus précise entre les différents services utilisant la fonction Interconnexion, soit les Exportations, le service Achat-revente et les Importations avant d’aller de l’avant avec toute répartition de coûts inhérente à cette fonction.

La fonction Soutien

Cette fonction représente 377 millions de dollars, soit 14% des revenus requis de 2001.  Cette fonction regroupe de nombreux coûts dont la nature ne permet pas de conclure qu’ils varient en fonction de la puissance à l’heure de pointe.  Une allocation en fonction de l’énergie serait plus appropriée.

Recommandation no 6 de ARC-FACEF-CERQ :

Que les coûts de la fonction Soutien soient répartis en fonction de l’énergie.

Fonction Raccordement à des clients spécifiques et aux clients du tarif L

Les coûts de cette fonction semblent référer à des clients spécifiques et non à l’ensemble des clients du réseau.  Imputer ce coût dans la base de tarification commune pénalise indûment la catégorie domestique.

Recommandation no 7 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie demande à Hydro-Québec de spécifier les clients bénéficiaires de ce service et procède à une allocation directe pour les coûts de la fonction Raccordement à des clients spécifiques et aux clients du Tarif L.

CHAPITRE 2

Le traitement des pertes et des rabais sur le réseau

ARC-FACEF-CERQ ont aussi mandaté M. Gérald Roberge, expert reconnu en réseaux électriques, afin d’évaluer la rigueur et l’acceptabilité de la proposition d’Hydro-Québec relativement au traitement des pertes sur le réseau et sur la politique de rabais préconisée.  Si ces propositions s’avéraient inéquitables et ne permettaient la fixation de tarifs justes et raisonnables, M. Roberge devait aussi faire des recommandations afin de bonifier  lesdites propositions de la société d’État et assurer une juste allocation entre les différents usagers.

Afin de bien comprendre toute cette problématique du traitement des pertes sur le réseau, il convient dans un premier temps de se référer au texte des Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec (incluant les modifications proposées) 
.  L’article 22.1 tel que rédigé dans ce document permet à Hydro-Québec Production d’inclure certaines activités de court terme, dont le stockage d’énergie et l’achat-revente, qui utilisent les services de transport point à point  (wheel in, wheel out)  à même les réservations du service de transport ferme de point à point.  Ainsi, selon Hydro-Québec :

 Le coût du transport pour l’importation de cette énergie est compris à même le coût de transport attribuable à la charge locale, il n’y a donc pas de frais additionnels.

Par ailleurs,

Hydro-Québec propose que les revenus des ventes à court terme soient exclus du tarif des clients utilisant un service ferme de long terme puisqu’ils permettent de réduire les coûts assumés par l’ensemble de cette clientèle.

Selon les analyses de l’expert Roberge, cette façon de faire permet plutôt à Hydro-Québec Production de s’exempter de payer des frais de transport pour certaines activités de court terme.  Au même titre que le client de charge locale doit payer pour l’utilisation du réseau (Hydro-Québec Distribution), l’équité exige qu’Hydro-Québec Production paye aussi le juste coût lié à l’ensemble de ses activités, incluant celles de court terme et qu’il soit possible de distinguer clairement les postes comptables inhérents à chacune de ces activités  dans les futures causes tarifaires de la fonction Transport d’Hydro-Québec.  

Recommandation no 8 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie refuse le libellé de l’article 22.1 du texte des Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec.

Que la Régie modifie le libellé de cet article de manière à ce que les activités d’achat-revente, de ventes de court terme et de stockage ne puissent être intégrées à même le tarif ferme point à point.

Que la Régie exige une ventilation détaillée des activités d’achat-revente, de stockage d’énergie et d’achats à court terme dans les causes tarifaires à venir.

Que la Régie impose le principe utilisateur-payeur afin d’assurer une redistribution adéquate des revenus de ces activités.

Le traitement des pertes

Toute cette question d’absence de prise en compte distincte des contrats des activités de court terme qui se retrouvent ainsi intégrées à même les contrats de long terme soulève aussi toute la problématique du traitement des pertes, inhérentes à ces activités.  Hydro-Québec propose d’uniformiser ce taux de pertes à 5.2% alors que le taux de pertes de la charge locale est de 5% et que celui estimé pour le service de point à point serait d’environ 7%.  De plus, il ressort à la lecture de la preuve d’Hydro-Québec que cette dernière ne tient aucunement compte dans ses calculs des pertes associées aux interconnexions.  Or, ces installations présentent des pertes de l’ordre de 2% et sont directement liées aux activités de transit d’énergie hors frontière.  

Comme rien ne se perd rien ne se crée, surtout lorsqu’il est question d’allocation de coûts, ignorer ces pertes a donc un effet à la hausse sur le tarif du client local, car ce dernier doit donc assumer des coûts additionnels pour des activités dont il n’est pas en cause.  La preuve de M. Roberge ci-jointe permet aussi de démontrer, chiffres à l’appui,  qu’une réduction du taux de pertes d’une activité point à point bénéficie immédiatement à Hydro-Québec «production».

Il conviendrait donc afin d’éviter que se perpétue cette situation, de maintenir le taux de pertes différenciées au niveau actuel plutôt que d’agréer à la proposition d’Hydro-Québec.  De plus, selon l’expert Roberge, le fait de vouloir compenser l’uniformisation des taux proposée par Hydro-Québec par une augmentation du volume d’activité, ne constitue pas la solution la plus sûre ni la plus équitable. 

Recommandation no 9 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie rejette la proposition d’Hydro-Québec d’uniformiser le taux de pertes à 5,2% et maintienne plutôt les taux différenciés existants.  Ces taux reflètent davantage la réalité d’utilisation du réseau et permet une allocation plus équitable des coûts.

Une autre problématique dont la Régie devra se préoccuper concerne la définition du territoire auquel s’applique le calcul des pertes sur le réseau, tâche plus ardue maintenant qu’il est question du réseau étendu de TransÉnergie.  Auparavant, le  point de facturation était clairement identifié à la frontière du Québec, ce qui ne serait plus le cas aujourd’hui, compliquant davantage le calcul de ces pertes. Il s’avère donc nécessaire de préciser davantage les limites du réseau étendu de TransÉnergie et d’expliquer comment et par qui sont assumées les pertes hors-frontière, dont celles inhérentes aux interconnexions.

Recommandation no 10 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie se préoccupe de la délimitation du territoire du réseau étendu de TransÉnergie et  que les modalités de traitement des pertes hors frontières incluant celles des interconnexions soient validées et approuvées, afin d’assurer la transparence  à tous les niveaux d’activité d’Hydro-Québec.

La politique de rabais
En ce qui concerne la politique de rabais mise de l’avant par Hydro-Québec, selon cette dernière, une telle politique serait justifiée en fonction d’une optimisation de l’utilisation du réseau et d’une augmentation des revenus de transport qui profite aussi à la charge locale.  En l’absence d’une telle politique, qui s’adresse à tous les clients sans discrimination et de façon transparente via le site OASIS,  il serait plus difficile de maximiser les transits sur chacune des interconnexions.  Le fait que ces rabais  puissent être adaptés à la situation propre de chaque interconnexion et en fonction des conditions de marché pourrait aussi être susceptible d’amener une meilleure gestion  du réseau.

Les données de l’expert Roberge démontrent toutefois que depuis quelques mois, les transactions de type achat-revente seraient rentables et ce, sans avoir recours à une politique de rabais sur le réseau, ce qui constitue un changement majeur des conditions de marché.  Il est vrai aussi que ces mois incluent les mois d’été qui, compte tenu de la forte demande américaine à cette période de l’année, s’avèrent toujours plus rentables.

Cependant, cette politique soulève un enjeu majeur et fondamental qui porte sur la rentabilité réelle des exportations alors qu’il ressort clairement avec les chiffres à notre disposition que les achats-reventes et les ventes à court terme  par exemple n’ont été «rentables » que grâce aux rabais importants consentis sur le réseau de transport au cours des années .  La présente cause ayant pour but de fixer des tarifs justes et raisonnables  permettant de s’assurer que TransÉnergie recouvre l’entièreté de ses coûts pour l’utilisation de son réseau et qu’aucun interfinancement ne subsiste entre les différentes activités de la fonction «production» et «transport», le regroupement ARC-FACEF-CERQ recommande que la politique de rabais  telle que proposée par Hydro-Québec soit abolie.  Si la Régie en décidait autrement, il est recommandé que des balises soient fixées.

Donc,  l’ampleur de ces rabais de même que la répartition des bénéfices doivent  être questionnées et mieux encore, encadrées.  En effet, le regroupement ARC-FACEF-CERQ est d’avis que l’octroi de ces rabais doit se faire à  l’intérieur de balises minimales et maximales  bien définies.  En l’absence de telles balises, les rabais peuvent être trop élevés et la clientèle de charge locale privée de tout bénéfice.  En effet, de l’avis du regroupement, dorénavant l’octroi de tels rabais ne doit se faire que si les bénéfices provenant des activités de transport sont versés exclusivement  aux consommateurs locaux via  les revenus de transport de TransÉnergie.

Recommandation no 11 de ARC-FACEF-CERQ

Que la Régie rejette la proposition d’une politique de rabais telle que proposée par Hydro-Québec.

Si tel n’est pas le cas, que la Régie fixe des balises permettant d’encadrer l’ampleur des rabais consentis et que les bénéfices provenant de l’utilisation du réseau de transport soient versés exclusivement aux consommateurs locaux par le biais des revenus de transport de TransÉnergie.

En terminant, le regroupement verra, après avoir entendu la preuve d’Hydro-Québec et des autres intervenants,  à préciser en argumentation finale ses positions relativement à certains sujets mentionnés dans la liste des questions à débattre mais non traitées spécifiquement par les présentes preuves et mémoire,
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